
 

 
 

Les employés de parking sont 
désormais protégés par un 

contrat 
 
 

Qu’est-ce que cela veut dire? 
 

Les employés de parking ne 
peuvent plus être licenciés sans 
motif valable 

 
Cet arrêté définit des exigences 
et motifs spécifiques liés au 
licenciements 

A compter du 3 septembre 2019, les 
employeurs dans les parkings doivent 
utiliser une discipline progressive et un 
motif valable conformément à la loi afin 
de pouvoir licencier un employé 

 
Toutes représailles liées à l’exercice 
des droits en vertu de cet arrêté sont 
interdites 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Employeurs 
Demandez l’assistance de 

notre bureau pour plus 
d’information sur comment 

rester conforme 

 

 
Employé(e)s 

Déposez plainte en 
contactant notre bureau 

Vous le valez bien! 
Questions? Contactez Nous: 

Office des Avantages 
Sociaux et de la Conformité 

des Salaires  

215.686.0802 
justcauseparking@phila.gov
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